
A  L ’ A F F I C H E  C E  M O I S - C I  !   

La commune de Meilhan-sur-Garonne est heureuse de vous offrir sa 1
ère

 lettre d’information, ou newsletter. 

Ce document, rédigé tous les mois, remplacera le bulletin municipal annuel.  

Il vous permettra de vous tenir informé en temps réel de l’actualité de notre village.  

Manifestations, sorties, informations utiles, plus rien ne vous échappera ! 

Vous pourrez également retrouver toutes les informations municipales sur le nouveau site internet 

www.meilhansurgaronne.fr                                                                                           BONNE LECTURE ! 

L E T T R E  D ’ I N F O R M A T I O N  

N°1    -     F E V R I E R  2 0 1 7  

Un nouveau dispositif à destination des 

entreprises est en place sur Val de Garonne 

Agglomération : 

( Opération Collective de Modernisation de 

l'Artisanat, du Commerce et des Services).  

 

Son objectif est d'accompagner les entreprises 

dans leurs projets d'investissements.  

L'OCMACS s'adresse aux commerçants, artisans 

et prestataires de services installées depuis plus 

d'un an et dont le chiffre d'affaires est inférieur 

à 1M€.  

Cette aide peut représenter 25% du montant 

du projet pour des investissements compris 

entre 6000 HT et 75000 HT.  

Exemples de projet éligible :  projet de 

rénovation et/ou modernisation d'un local 

d'activité, acquisition de matériel et/ou 

équipements professionnels. 

 

Pour plus d'informations, contacter le numéro 

vert 0800 47 00 47 ( appel gratuit depuis un 

poste fixe). 

O P E R A T I O N  C H A U D R O N  J A U N E  
 

Samedi 11 février, le GAB reçoit à 18H00 Golfe Juan, 

le leader de la poule. A l'occasion de cet événement le 

GAB met en place l'opération:  

 

"chaudron jaune": 1 entrée achetée = 1 tee shirt offert 

 

Le but de cette opération est d'avoir un "chaudron" 

entièrement jaune.  Nous comptons sur vous !   

 

"Ensemble Rêvons plus Grand"  Vive le GAB 

A I D E  A U X  E N T R E P R I S E S  

Pour nous contacter  : 

communedemeilhan.47@gmail.com 

L E S  A U T R E S  R E N D E Z - V O U S  D U  M O I S  
 

12/02 : loto de la chasse à 14h30 - Maison du Temps Libre  

19/02 : loto des Amis du Tertre à 14h30 - Maison du Temps Libre 

Recevez la lettre d’information par mail ! 

La prochaine lettre d’information ne sera pas distribuée dans les boites aux lettres, mais elle sera disponible à la mairie ou dans les 

commerces.  Vous pourrez également la recevoir par mail. Pour cela, merci de retourner à la mairie ce petit coupon dûment rempli. 

 

Nom - Prénom ………………………………………………………………………   Adresse mail ……………………………………………...…………………. 

 



Vendredi 03 à 21h - salle multiculturelle : Concert Zick Wine, organisé par l’ACM 

Vendredi 24 à  20h - MTL : soirée Irlandaise organisée par le Regroupement Pédagogique Intercommunal 

Un petit aperçu du mois de MARS 

 
 

Vendredi 17 à 21h - salle multiculturelle : Panique au ministère, soirée théâtre organisée par l’ACM 

Samedi 04 à 20h30 - salle des sports : GAB/CTC Toulouse 

 
Nouvelle carte électorale 

Cette année, tous les électeurs de la commune 

recevront une nouvelle carte électorale.  

Celle-ci vous permettra de pouvoir voter : 
 

- le 23 avril et le 7 mai, pour les élections présidentielles 

Le bureau de vote de la mairie sera ouvert de 8h à 19h 

 

- le 11 juin et le 18 juin, pour les élections législatives 

Le bureau de vote de la mairie sera ouvert de 8h à 18h 

 

Petit rappel : pour pouvoir voter, chaque électeur doit se munir 

obligatoirement d'une pièce d'identité . 

Carte d’identité , ce qui change 

A compter du 13 mars 2017, un nouveau dispositif se met en place pour 

l'obtention ou le renouvellement  de la carte nationale d'identité.  

Dans un premier temps, les pré-demandes pourront être saisies 

directement sur internet ou à la mairie de résidence. 

Dans un second temps, le demandeur devra se déplacer au guichet 

indiqué lors de la saisie pour déposer son dossier puis récupérer sa carte.  

Un dispositif spécial est en cours pour répondre aux demandes 

des  personnes qui ne peuvent se déplacer. 

La borne électrique est là ! 

Dans quelques jours, la borne 

de  rechargement électrique 

installée sur le parking, place 

N e u f  B r i s a c h ,  s e r a 

opérationnelle.  Equipée de 

deux points de charge, elle  

bénéf i c ie  d ’une pr i se 

domestique  permettant de 

récupérer 50 km d’autonomie 

en deux heures . 

Une erreur s’est glissée dans l’agenda meilhanais, à la rubrique santé.  

Voici les bonnes coordonnées  des  infirmières :  

Cabinet Marchand et St Marc 06.62.26.29.36  -  Cabinet Mih et Simoni 05.53.94.38.85 

Vous souhaitez devenir 

bénévole pour le  39ème 

Rallye  Pédestre. Vous êtes 

les bienvenus ! Pour vous 

faire connaitre, contacter la 

mairie au 05.53.94.30.04  

Lettre d’information n°1. Février 2017.  Editée en 600 exemplaires - Directrice de la publication : Régine POVEDA, Maire de Meilhan-sur-Garonne. 

IPNS : NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE 

Le nom du groupe scolaire « Marcel Birem » 

s’affiche désormais sur le mur de l’école 


